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( L'écolene peut pas être en
dehors de l'évolution sociétale»

Notre série ...
• Raphaëlle GIllES

[
' enseignement est un

vaste et beau débat. En-
core plus depuis que le

fameux Pacte pour un ensei-
gnement d'excellence sus-
cite les interrogations, con-
fronte les opinions.
Durant sept jours, L'Avenir

Verviers a décidé de se plon-
ger dans les coulisses de ce
Pacte. Cette mégaréforme de
l'enseignement dont les pre-
mières mesures entreront en
vigueur dès la prochaine

rentrée scolaire et apporte-
ront des changements de
taille pour les élèves, les pro-
fesseurs, les directeurs et les
parents.
Puisqu'il est impossible de

reprendre de façon exhaus-
tive toutes les modifications
renfermées dans ce docu-
ment de plus de 300 pages,
nous avons sélectionné sept
thématiques différentes.
Pour parler de chacun de ces
aspects et pour ouvrir le dé-
bat dans nos pages, nous
avons interrogé la ministre
compétente, Marie-Martine
Schyns (cdH), mais égale-

ment des pros du terrain,
ceux qui sont confrontés aux
réalités du monde de l'ensei-
gnement chaque jour ...

1. Samedi dernier: ça bouge
pour le cycle maternel.

2. Lundi: élaboration d'un
tronc commun jusqu'à
15 ans. Avecun effet majeur :
limiter le redoublement.
3. Mardi : renforcement du

secondaire supérieur quali-
fiant.
4. Ce mercredi 17 mai:

formation et évaluation
des enseignants. Quid de la
formation initiale et conti-
nue ?Les évaluations, futu-
res sanctions? Que dit la

Nouvelles formations en
we pour les enseignants,
tant initialement que de
façon continue. Les profs
seront aussi évalués. Avec
possible sanction à la clé.

• Interview: Raphaëlle GillES

Marie-Martine Schyns (cdH), le Pacte
pour un enseignement d'excellence
prévoit un renfort de la formation des
enseignants. Cela se traduira par
quoi?
D'abord, des jours en plus dans la
formation continue. De trois
jours en période scolaire, on pas-
sera à 4 ou 6 selon les besoins défi-
nis par l'école. Mais d'office, il y
aura un jour de plus. Je pense
aussi ouvrir les formations vali-
dées à ce qui se fait en dehors de
l'école. Se former, c'est se former.

Ensuite, il faudra passer par une
offre de formations qui elle aussi
doit évoluer: détection des be-
soins spécifiques, hétérogénéité
des classes, numérique... Sur ce
dernier point, en décembre, une
recherche a été lancée avec les
hautes écoles et les universités
afin de développer des outils nu-
mériques au service notamment
de la différenciation. Et le but est
de développer des outils pour les
sept domaines d'apprentissage.

Vous comptez aussi travailler sur la
formation initiale?
Oui, en l'allongeant à 4 ans.

Pourquoi, il Y a des lacunes actuelle-
ment?
Oui, en français notamment. Je
défends par exemple un examen
contraignant avant de commen-
cer les études. Et si on ne le réussit
pas, il y aura des crédits supplé-
mentaires pour repasser cet exa-
men durant le cursus. Mais passer

ministre ?Et les profs, sa-
tisfaits ou pas?
5. Jeudi: prôner l'école in-

clusive.Ne pas amplifier les
distinctions entre élèves,
c'est réalisable? Tant au ni-
veau socio-économique,
qu'au niveau des besoins
spécifiques des élèves.
6. Vendredi: professionna-

lisation du métier de direc-
teur. Le chef d'établissement
verra son « leadership» ren-
forcé. Bonne nouvelle?

7. Samedi: organisation du
rythme scolaire. Revoir l'or-
ganisation de l'année sco-
laire des élèves, pourquoi ? •

à 4 ans ne signifie pas faire trois
ans de régendat et un an d'unif Il
faudra trouver un effet de balance
entre le concret, les apprentissa-
ges et le pan disciplinaire. Leplus
important à acquérir dans la for-
mation initiale, c'est la détection
des besoins spécifiques, le numé-
rique, les sciences et nouvelles
technologies et surtout le fran-
çais!

Que dire aux profs qui râlent de devoir
passer plus de temps à se former
durant l'année scolaire ?
Que c'est comme ça dans tous les
métiers. Dans le secteur non-mar-
chand, on se forme tout simple-
ment parce que la société évolue.
l'école ne peut pas être en dehors
de l'évolution sociétale. Mais à
nous aussi de proposer des forma-
tions de qualité et attractives. Il y

aura donc un enjeu pour les for-
mateurs eux-mêmes qui devront
aussi s'inscrire dans cette démar-
che qualitative.
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Et que fait-on avec les profs peu
motivés, trop peu axés sur la
pédagogie? Comment les booster?
C'est le rôle du directeur de regar-
der à cela! Chaque professeur re-
cevra un portfolio avec des forma-
tions à suivre. Si un directeur
constate des manquements, il
peut décider d'un plan de forma-
tions supplémentaires ou d'un
plan de soutien, d'un encadre-
ment, via des heures de travail
collaboratif Il y a plein de maniè-
res de raccrocher les gens de ma-
nière positive.

LePacte prévoit aussi l'évaluation des
professeurs.
Oui. Il y a déjà des directeurs
d'école qui font des entretiens
avec leurs professeurs. L'idée, ici,
serait qu'il y ait une évaluation
collective basée sur le plan de pi-
lotage de l'école afin de cerner les
évolutions et de définir les points
d'attention collectifs. Cette éva-

luation formative sera menée par
le directeur et l'équipe pédagogi-
que. Si le directeur constate des
difficultés avec l'un ou l'autre
professeur, ce dernier doit alors
passer une seconde évaluation
formative individuelle afin de
fixer des points d'attention per-
sonnels repris dans une note si-
gnée par les deux parties. Après
cela et un suivi continu des
points d'attention individuels, en

cas de mauvaise volonté mani-
feste ou de carence manifeste,
une procédure d'évaluation défa-
vorable peut être déclenchée.
Dans ce cas, on entre dans une
procédure non plus formative
mais bien sommative. En cas
d'évaluation défavorable, un en-
tretien est fixé avec le directeur et
le Pouvoir organisateur afin de
trouver les pistes destinées à re-
trouver une évaluation favorable.
Et si deux évaluations défavora-
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bles sont constatées, cela peut me-
ner à la rupture de contrat entre
l'enseignant et son établissement.
Ily a donc un esprit de sanction.
Oui, tout à fait.

Lepoint relatifaux évaluations va
aussi faire grogner. Que répondre aux
profs mécontents ?
Que c'est pareil dans tous les mé-
tiers. Et n'oublions pas qu'une des
formes de l'évaluation, au-delà de
celle réalisée par le directeur, c'est
l'évaluation des élèves. On le voit
facilement quand une classe est
motivée par son prof
Mais il ne faut pas non plus voir
ces évaluations comme une épée
de Damoclès. Il est aussi impor-
tant de bien rappeler qu'il s'agira
d'une procédure impartiale. Ce
n'est pas une évaluation à la tête
du client. L'évaluation est une
étape importante qui se fait dans
un cadre statutaire et en toute im-
partialité .•

Que prévoit le Pade d'excellence '1

1. renseignant accompagnateur: le
rôle de l'enseignant est
d'accompagner l'élèvedans ses
apprentissages, via notamment de
nouvelles méthodes de
travail.l:enseignant sera aussi au
premier plan de la remédiation.

2. Unnouveau plan de carrière: le
Pacte prévoit une évolution dans la
carrière de l'enseignant avec un
nouveau statut, celui d'enseignant
expérimenté.Ainsi,l'enseignant
débutant sera encadré par un
collègue référent et
expérimenté. l:enseignant définitif
pourra pour sa part se voir confier
des missions au sein de

l'établissement.

3.Favoriserle travailcollaboratifentre
enseignants: un laps de temps
sera défini dans la charge horaire
pour concevoirdes projets,
échanger, partager des
expériences.

4. Renforcementde la formation: à la
fois la formation initialeet la
continue.

S. Denouvellesévaluations: dans le
cadre du plan de pilotage établi
par la direction, l'enseignant sera
évalué. D'abordde façon collective
et formative avant de l'êtrede
façon sommative si nécessaire.
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« Me tonner n'est pas du tout une tare ))

de même que la première Mais je me doute bien qu'on ne
chose à revoir dans le métier peut pas demander ça à tout le
d'enseignant, c'est sa valori- monde. Comment rendre cela
sation. « Quand on voit les jeu- plus attractif? C'est un chal-
nes profs qui arrêtent après lenge. Certains profs diront cer-
S ans, quand on entend les jeu- tainement que c'est une perte de
nes parler du métier, quand on temps que de se former mais
pense à la sécurité de l'emploi moi je ne suis pas du tout dans
quand on se lance, ou encore cette optique. Mais il ne faut
quand on pense au salaire, c'est pas croire que c'est une question
clair que le métier ne paraît pas de générations. Il y a des gens
très attrayant. Et pourtant, il y en fin de carrière qui sont très
a des pays, comme en Finlande, motivés. Maintenant, avec ce

Laurent David est un jeune où c'est un métier prestigieux. qui est prévu dans le Pacte, j'at-
instituteur. Du haut de Selon moi, en réformant l'ensei- tends tout de même de voir com-
ses 27 ans, et alors qu'il gnement, ilfaut avant tout s'in- ment ça va se passer sur le ter-

enseigne depuis 5 ans à téresser à de nouvelles pédago- rain. J'ai lu tout le texte et c'est
l'école des Sacrés-Coeurs de gies.» rempli de belles idées, oui, mais
Petit-Rechain, il ne veut pas C'est notamment pour ça comment les concrétiser? »
se reposer sur ses lauriers. que le jeune instituteur in- Pour les évaluations
Après des études d'éduca- siste sur l'importance de la Et pas peur de la sanc-

teur, il s'est lancé dans un formation continue. «C'est tion ?« Si on compare notre
cursus pour devenir institu- important qu'elle soit renforcée. métier avec le privé, il est nor-
teur. Une formation initiale D'ailleurs, même six jours par mal d'être sanctionné si on fait
suivie à Saint-Roch Theux. an, ce n'est pas suffisant. Il y a mal notre travail. Le métier
«Je dois dire que j'étais dans tellement de choses à appren- d'enseignant estfort protégé, on
une école très intéressante, avec dre. Rien que sur le numérique peut parfois se permettre un pe-
une philosophie tout aussi inté- par exemple, ça bouge tout le tit relâchement. Dans ce cadre,
ressante. J'estime que je suis temps! Et on constate d'ailleurs l'évaluation sera utile. Mais
sorti de là avec un très bon ba- une fracture entre les jeunes jusqu'à quel point va-t-on ju-
gage. Mais est-ce suffisant? profs ou les plus expérimentés. ger? Il ne faudrait pas se pren-
Aurait-il fallu plus? Sans Je pense aussi qu'il faut des for- dre un mur non plus et se dire
dA.. , mations sur la différenciationoute car etre znstztuteur, c est des t" R que personne n'est compétent, et
un métier à plusieurs facettes p rt apprefin zssages; t our ~a virer tout le monde. Si on veut
avec de l'administratif et de t:ut' met ormer n es pas u évaluer correctement, il faut
l'· / C' t t t une are. mettre des mOIJenset laisser duzmprevu

d
· .~s no. amm:n Personnellement, j'y consacre .>'

sur cette ernzere notIOn qu on d t 1: t· . t temps. Si on demande à un en-
, t t At / u emps. le par zczpe no am- seignant de changer ses métho-n es peu -e re pas pare assez.» ment à des modules de 6 ou l 2

Quelle valorisation 1 séances le mercredi soir ou le des de travail, ça va lui prendre
un certain temps pour atteindre

S'il ne se verrait pas faire samedi matin. Je me forme no- de nouveaux objectifs. Mainte-
autre chose, il reconnaît tout tamment en pédagogie générale nant, à nous aussi d'être perfor-

et en relations avec lesfamilles. mants dans ce qu'on fait. » •

Pour Laurent David, la
première chose à revoir,
c'est la valorisation du
métier.Avec une offre
de formations
attraya nte.

• Raphaëlle GILLES
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« Les formations doivent être données par des gens qui comprennent le métier))
~

A 39 ans, voilà 17 ans que la
Verviétoise Nathalie Cave-
lier enseigne à l'athénée

d'Herstal. Elle qui a donné
cours de la 2' secondaire à la
rhéto est aujourd'hui en poste
pour donner des cours de remé-
diation. «Pour moi, l'enseigne-
men~ c'est une passion, explique-
t-elle. Transmettre quelque chose
et pousser lesjeunes à la réflexion,
c'est ce qui me plaît. Les rendre ac-
teurs de leurfutur, les responsabili-
ser. Et aujourd'hui, malgré le
temps qui a passé, je n'ai aucun re-
gret d'avoir persévéré dans la voie
de l'enseignement. Par contre, avec
lefutur Pacte d'excellence, j'ai des
craintes car je ne suis pas prête à
enseigner n'importe comment! »

Pour une formation initiale
allongée
Nathalie Cavelier a suivi une

formation universitaire. Que
pense-t-elle du fait d'allonger la
formation initiale de 3 à 4 ans
pour le régendat? «Pour ma
pa~ je pense que passer à 4 ans est
une bonne idée.rai toujours trouvé
qu'il y avait unfossé entre lesprofs
du régendat et ceux qui enseignent
dans le secondaire supérieur. Il y a
d'abord un problème de barèmes
alors que le boulot est le même.
Pourquoifaire une différence ? En-
suite, celui qui fait l'unif aura la

tête pleine mais n'aura pas appris
à enseigner. À l'inverse, en régen-
dat, ily a beaucoup plus depédago-
gie mais moins de contenu. Quatre
ans pour tous, c'est une bonne chose
si on intègre de la pédagogie pour
les universitaires et du contenu
pour les régents. »
Cette Verviétoise expérimen-

tée relativise par contre forte-
ment l'offre de formation conti-
nue supplémentaire envisagée.
«Ce point ne me va pas!
Aujourd'hui, sur les 20 ou 30 for-
mations qu'on nous propose, il ny
en a que 2 ou 3 qui m'intéressent
vraiment. Il y en a tellement qui
sont données par des pédagogues
qui n'ont pas de classe, qui ne sa-
vent pas ce que c'est que de tra-
vailler face à des elèves. Ce n'est
pas du tout logique.Lesformations
doivent être données par des gens
qui comprennent le métier. On
parle de formations en dehors de
nos jours à l'école, je ne suis pas
d'accord. On fait déjà tellement de
choses en dehors. Je veux bien me
former mais uniquement si c'est
prévu dans les grilles horaires. On
va déjà nous demander beaucoup
en plus comme des remplacements,
de la surveillance, du travail colla-
boratif·· »

cc Une évaluation? Je n'ai pas
peur ))

Autre nouveauté prévue dans

le Pacte d'excellence, l'évalua-
tion des professeurs. Une chose
que Nathalie Cavelier voit d'un
bon œil ? « C'est assez compliqué.
Personnellemen~ j'ai reçu la visite
d'un inspecteur lors de ma pre-
mière année d'enseignement puis
la suivante. Mais après plus rien
du tout. Si on devait m'évaluer, cela
ne me poserait pas de problème, je
n'ai pas peur. Jepense que mon tra-
vail convient à ma direction, mes
e1èves et les parents. Je suis pour
une inspection si elle est construc-
tive, circonstanciée, dans une idée
précise. Ce qui m'intéresserait
aussi, c'est une inspection qui parle-
rait des bonnes pratiques à avoir. »
Mais Nathalie Cavelier a aussi

une crainte... La relation qui
peut s'installer avec la direc-
tion. « Si la relation est bonne avec
la direction, je suppose que ce sera
plus facile que pour leprof plus fai-
ble, celui qui aura moins la possibi-
lité de dire cequ'il pense. rai un peu
peur qu'on se retrouve comme dans
le privé et que cela crée des conflits
entre les profs et le chef d'établisse-
ment. » Et sur l'aspect de sanc-
tion ? « Il est vrai que s'il y a des
soucis répétés alors que tout a été
mis en place, s'il ny a pas de res-
pect, oui, il faut sanctionner,
comme partout. Mais encore une
fois, il ne faut pas que toutes ces
nouveautés se passent dans la pré-
cipitation. ». R.G.
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« Il faut aussi que l'enseignement s'actualise ))

Pour Pierre-François Vilz, organisation du rythme scolaire
prévue, cela peut être une bonne

rien de tel que la chose.Mais ilnefaut pas croire que
• A les profs sont contre la formation.

formation. Il 1e reconna It Certains seforment carrément pen-

volontiers: la société

évolue et l'enseignant

doit s'adapter.
• Raphaëlle GILLES

Je suis issu d'une famille« d'ense~gnants. J'aim~ la pé-
dagogze et tout ce quzy tou-
che », lâche directement

Pierre-François Vilz, instituteur
à l'école Saint-Remacle, à Stave-
lot. Je suis aussi psychopédagogue
alors quand je vois les outils, les ac-
tivités que l'on peut mettre sur pied
avec les enfants. J'adore! C'est un
métier varié, sans routine. »
cc Seformer, c'est très
important ))

C'est donc sans animosité
aucune qu'il adhère à l'idée de
mettre en place de nouvelles
formations pour les profs. « Jus-
qu'ici, nous avons troisjours defor-
mation mais nous avons aussi le
choix de nous former encore plus.
Le seul problème malheureuse-
ment, c'est au niveau de l'organisa-
tion de l'école tout simplement. Un
prof qui part se former n'est pas
remplacé. Donc l'organisation gé-
nérale peut en pâtir. C'est pour ça
qu'avec le Pacte, avec la nouvelle

dant les vacances scolaires... Pour
moi, seformer, c'est très important.
Ce n'est vraiment pas quelque
chosequi me gêne. En 15ans, le mé-
tier a tellement changé, évolué. Si
bien qu'il devient incontournable
de seformer. Je vois deux secteurs
en particulier, le numérique - j'ai
par exemple participé au projet
d'école numérique et remporté 24
tablettes - et les neurosciences.
Sans oublier un autre thème impor-
tant, qu'est la dynamique groupale
(harcèlement, gestion des réseaux
sociaux, ..). Tout cela nous pousse à
évoluer dans notre métier. Mais
avec lesformations, ily a quelque
chose à garder en tête, c'est évidem-
ment que ce soit de la qualité! »

Oui à l'évaluation si•••

Toujours en train de penser à
de nouveaux projets pour sa
classe de 6' primaire, Pierre-
François Vilz, 40 ans, ne voit pas
d'un mauvais œil les évalua-
tions. « On tient déjà un journal de
classe, on a des programmes à res-
pecter et nous sommes déjà évalués.
En interne et en externe, mais aussi
via les e'Teveset les parents en quel-
que sorte. Pour moi, l'évaluation est
déjà implicite et explicite. Sur le
nouveau plan d'évaluation, je dis
pourquoi pas mais tout dépend de

la qualité de l'accompagnement. Il
faudra par exemple être très vigi-
lant vis-à-vis de l'évaluation par la
direction. Il peut y avoir un pan af
fectif particulier ou ~ien des conflits
sur certains points. A partir de quel
moment fait-on la part des choses?
Et la direction sera-t-elle à l'aise? »

Etsur la sanction ?

«Pour moi, la sanction existe
déjà. Il y a des établissements qui
ont mis sur pied des procédures
dans cesens. Et si ellen'est pas effec-
tive, elle est implicite. Maintenant,
ilfaut être juste aussi, l'enseigne-
ment est un métier avec très peu
d'évolution possible. C'est aussi un
métier avec des sources de stress
qui peuvent conduire à des soucis
de santé comme le burn-out ou la
dépression. Est-ce que l'évaluation
tiendra compte de tout cela ? Ilfaut
garder en tête que l'enseignant vit
des choses au sein d'une classe, ily
a une dimension humaine. »
Face aux nouveaux enjeux du

Pacte, Pierre-François Vilz se
veut donc confiant car «je suis
plutôt un opti-réaliste. Jen'ai pas de
crainte en particulier. Comme c'est
le cas dans d'autres domaines, il
faut aussi que l'enseignement s'ac-
tualise parce que les enfants sont
différents aujourd'hui, parce que la
société évolue. L'enseignement
aussi doitfaire son parcours. Jesuis
donc pour qu'on essaie de nouvelles
choses et qu'on évalue les nouvelles
mises en pratique afin d'opérer des
ajustements si nécessaire ».•
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